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Rapport de l'organe de revision
[44j-|45j SA CFF

ä l'Assemblee generale des
actionnaires des Chemins de fer
fädäraux suisses CFF Berne

En notre quality d'organe de
revision, nous avons vörifie la compta-
bilitö et les comptes annuels (bilan,

compte de profits et pertes, tableau
de financements et annexe) des
Chemins de fer fäderaux suisses

pour l'exercice arretä au 31 decem-
bre 1999, ätablis pour la premiere
fois selon les principes RPC.

La responsabilite de I'etablissement
des comptes annuels incombe au

conseil d'administration alors que
notre mission consiste ä verifier ces

comptes et ä emettre une appreciation

les concernant. Nous attestons

que nous remplissons les exigences
lögales de qualification et d'inde-
pendance.

Notre revision a §te effectuäe selon
les normes de la profession. Ces

normes requiörent de planifier et de
räaliser la verification de maniöre

telle que des anomalies significa-
tives dans les comptes annuels

puissent etre constatees avec une

assurance raisonnable. Nous avons
revise les postes des comptes
annuels et les indications fournies
dans ceux-ci en procedant ä des

analyses et ä des examens par son-
dages. En outre, nous avons appre-
ciä la maniöre dont ont ete appli-
quees les regies relatives ä la
presentation des comptes, les
decisions significatives en matiere

devaluation ainsi que la presenta¬

tion des comptes annuels dans leur
ensemble. Nous estimons que notre
revision constitue une base süffisante

pour former notre opinion.

Selon notre appreciation, les comptes

annuels donnent une image fide-
le du patrimoine, de la situation fi-
nanciere et des resultats, en confor-
mite avec les recommandations re-
lativesä la presentation des comptes
(RPC), et sont, ainsi que la proposition

relative ä l'emploi du benefice

au bilan, conformes ä la loi et aux
Statuts avec les restrictions sui-
vantes:

- Une expertise externe visant ä

apprecier le domaine Energie dans le

cadre du bilan d'ouverture de la CFF

SA a reveie la necessite de realiser

des amortissements exceptionnels
sur des installations de production
ainsi qu'un besoin global de
provisions. La provision pour le domaine

energetique des CFF (neutre au

niveau des comptes de profits et pertes

des CFF, c.-ä-d. ä la charge de la

Confederation) doit etre determinee
ä la fin de cette annee, apres l'intro-
duction d'une nouvelle Strategie
dans le contexte d'un marche
de l'älectricite liberalise. La perte

pour l'an 2000 est inscrite au bilan

en date du 31 decembre 1999.

- Une expertise externe a determine

pour les CFF la necessite de realiser

une provision de CHF 393 millions

en date du 1er janvier 1999 pour les

atteintes ä l'environnement. Au vu
des grandes incertitudes regnant

quant ä la determination de cette

provision, il a ete convenu avec la

Confederation de ne pas creer de

provision integrale dans le bilan

d'ouverture, mais d'enregistrer une

provision de CHF 110 millions pour
les frais d'assainissement occasion-

nes de 1999 ä 2002. A partir de

2003, d'autres coüts seront pris en

charge par la confederation dans le

cadre de la convention sur les
prestations.

En depit des restrictions susmen-
tionnees, nous recommandons

d'approuver les comptes annuels

qui vous sont soumis etant donne

que la Confederation supporte les

repercus sions financieres des
provisions faisant defaut.

Berne, le 5 avril 2000
ATAG Ernst & Young AG

Hansueli Käser Rudolf Mahnig
Expert-comptable Expert-comptable
diplöme diplöme
(responsable
du mandat)
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